


Passage du TFR avant retraitement au TFR après retraitement

• Les 4 retraitements clés :

➢ Redevance de crédit-bail
➢ Charges de personnel extérieur
➢ Charges de sous-traitance
➢ Subvention d’exploitation



Pourquoi retraiter le TFR ?

• Rendre les soldes plus comparables d’une entreprise à l’autre.

• Corriger certains choix juridiques ou comptables qui biaisent la
lecture économique.

• Mieux apprécier la performance réelle d’exploitation.

• Reconstituer une vision économique plus fidèle avant analyse des SIG.



Vue d’ensemble des retraitements

• Crédit-bail : réintégration économique comme si le bien était détenu.

• Personnel extérieur : reclassement partiel en charges de personnel.

• Sous-traitance : ajustement de la consommation externe selon l’analyse 
recherchée.

• Subvention d’exploitation : impact sur la lecture de la production et de 
la rentabilité.



1. Redevance de crédit-bail – avant retraitement

• Avant retraitement, la redevance est enregistrée en charges
externes.

• Elle diminue directement l’EBE.

• Le bien financé n’apparaît pas à l’actif de l’entreprise.

• Lecture parfois défavorable de la performance opérationnelle.



1. Redevance de crédit-bail – après retraitement

On assimile le crédit-bail à un investissement financé.

Retraitement :

• sortie de la redevance des charges externes

• ventilation en amortissement + charge financière

Effet : amélioration de l’EBE et lecture économique plus pertinente.



2. Charges de personnel extérieur

• Intérimaires, consultants ou personnel mis à disposition figurent
souvent en services extérieurs.

• Pour l’analyse économique, une partie peut être reclassée en charges
de personnel.

• Objectif : mesurer le coût réel du facteur travail mobilisé par
l’entreprise.



3. Charges de sous-traitance

• La sous-traitance est comptablement une charge externe.

• En analyse financière, elle peut être isolée pour apprécier le niveau
réel d’intégration de l’activité.

• Impact direct sur la valeur ajoutée et sur son interprétation
économique.



4. Subvention d’exploitation

• Produit destiné à compenser certaines charges ou soutenir l’activité.

• Avant retraitement : intégrée parmi les produits d’exploitation.

• Après analyse : isolée pour distinguer performance économique et 
soutien externe.

• Permet de juger la rentabilité intrinsèque de l’activité.



Message clé à retenir

• Le retraitement ne modifie pas la réalité économique.

• Il améliore sa lecture analytique.

• Le passage du TFR avant au TFR après retraitement permet d’obtenir
une vision plus économique, plus comparable et plus utile à la
décision.


